
 
 

 Décision n° E14075/86  du 9/05/2014  

Enquête du lundi 16 juin au vendredi 18 juillet 2014     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
  

  

 

 
 

 

DEUX-SÈVRES 
 

 

COMMUNE DE COMBRAND 
 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

                 

 

Décision du Tribunal Administratif n° E15000138/86 du 03/08/15 

Arrêté préfectoral du 14 septembre 2015 

DESTINATAIRES : 

- Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres 

- Madame le Président du Tribunal Administratif à Poitiers. 

 

Document  n°1 : Le rapport d’enquête 

Document  n° 1 bis : Les annexes au rapport 

Document n° 2 : Les conclusions et l’avis motivé ICPE 

Document n° 3 : Les conclusions et l’avis motivé  du 

Permis De construire 

 



2 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sommaire 

 

 

ANNEXE 1 - Décision de nomination du tribunal administratif de Poitiers ........................................... 3 

ANNEXE 2 - Arrêté préfectoral des Deux-Sèvres ...................................................................................... 5 

ANNEXE 3 –Insertion dans la presse- Deux-Sèvres -1
ère

 parution ........................................................ 10 

ANNEXE 4 – Insertion dans la presse-Vendée - 1
ère

 parution ................................................................ 11 

ANNEXE 5 – Insertion dans la presse – Maine et Loire - 1
ère

 parution ................................................. 12 

ANNEXE 6 – Insertion dans la presse-Deux-Sèvres- 2
ème

 parution ....................................................... 13 

ANNEXE 7 – Insertion dans la presse-Vendée - 2
ème

 parution ............................................................... 13 

ANNEXE 7 – Insertion dans la presse-Vendée - 2
ème

 parution ............................................................... 14 

ANNEXE 8 – Insertion dans la presse-Maine et Loire - 2
ème

 parution .................................................. 15 

ANNEXE 9 – Certificats d’affichage communes des Deux-Sèvres ......................................................... 16 

ANNEXE 10 – Certificats d’affichage communes de Vendée ................................................................. 19 

ANNEXE 11 – Certificats d’affichage communes du Maine et Loire .................................................... 21 

ANNEXE 12 – Certificats d’affichage de GAZTEAM Énergie .............................................................. 22 

ANNEXE 13 – Procès-verbal des observationsDécision n° E14075/86  du 9/05/2014 ........................... 23 

ANNEXE 14 – État des communes visitées par le président de GAZTEAM Énergie .......................... 42 

ANNEXE 15 – Bilan énergétique annuel .................................................................................................. 44 

ANNEXE 16 – Mémoire réponse du maître d’ouvrage ........................................................................... 45 

 

  



3 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

 

ANNEXE 1 - Décision de nomination du tribunal administratif 

de Poitiers  

 



4 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

 

 

  



5 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

ANNEXE 2 - Arrêté préfectoral des Deux-Sèvres 
 

 



6 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 



7 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 



8 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 



9 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

  



10 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

ANNEXE 3 –Insertion dans la presse- Deux-Sèvres -1
ère

 parution 

 Nouvelle République – 18 septembre 2015                       Courrier de l’Ouest  - 18 septembre 2015 

 

  

 



11 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

 

ANNEXE 4 – Insertion dans la presse-Vendée - 1
ère

 parution 

 

          L’écho de l’Ouest -18 septembre 2015                      Ouest-France - 18 septembre 2015  

 

 

  

 



12 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

ANNEXE 5 – Insertion dans la presse – Maine et Loire - 1
ère

 

parution 

 

Ouest-France – 18 septembre 2015                                  Courrier de l’Ouest – 18 septembre 2015 

 

  
 



13 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

ANNEXE 6 – Insertion dans la presse-Deux-Sèvres- 2
ème

 parution 

Nouvelle République – 16 octobre 2015                          Courrier de l’Ouest  -  16 octobre 2015 

 

 

 

 

 

ANNEXE 7 – Insertion dans la presse-Vendée - 2
ème

 parution 

 

 

 

  

 

 



14 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

ANNEXE 7 – Insertion dans la presse-Vendée - 2
ème

 parution 

 

L’Echo de l’Ouest  16 octobre 2015                                Ouest France – 16 octobre 2015   

 

 

 

  

  



15 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

ANNEXE 8 – Insertion dans la presse-Maine et Loire - 2
ème

 

parution 

 

Courrier de l’Ouest – 16 octobre 2015                                     Ouest-France – 16 octobre 2015 

 

  

 



16 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

 

ANNEXE 9 – Certificats d’affichage communes des Deux-Sèvres 

COMBRAND SAINT MAURICE LA FOUGEREUSE 

 
 

MAULEON SAINT  AMAND SUR SEVRE 

  



17 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

 
LA FORET SUR SEVRE LE PIN 

  

CIRIERES BREUIL SOUS ARGENTON 

 
 



18 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

 
LA PETITE BOISSIERE GENNETON 

  
NUEL LES AUBIERS  

 

 



19 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

ANNEXE 10 – Certificats d’affichage communes de Vendée 

LES CHATTELIERS  CHATEAUMUR POMMERAIE SUR SEVRES 

  
MONTOURNAIS SAINT MALO DU BOIS 

 

 
 

 



20 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

 
TREIZE VENTS  

 

 

  

 

 

 

 

  



21 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

ANNEXE 11 – Certificats d’affichage communes du Maine et 

Loire 

YZERNAY LA TESSOUADE 

 

 
 

 

 
 

  



22 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

ANNEXE 12 – Certificats d’affichage de GAZTEAM Énergie 

 

 

 

  



23 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

 

ANNEXE 13 – Procès-verbal des observationsDécision n° 

E14075/86  du 9/05/2014  

Enquête du lundi 16 juin au vendredi 18 juillet 2014     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  

DESTINATAIRE : 

- Le Président de la société GAZTEAM Énergie 

 

 

 
 

 

DEUX-SÈVRES 
 

 

COMMUNE DE COMBRAND 
 

 

 
 

 

 

 

                 
 

Décision du Tribunal Administratif n° E15000138/86 du 03/08/15 

Arrêté préfectoral du 14 septembre 2015 



24 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

 

 

 

 

Sommaire 

 

1. Introduction ......................................................................................................................................... 25 

2. - Procédure et déroulement de l’enquête .......................................................................................... 26 

3. principaux thèmes abordés par le public et questions de la commission d’enquête: .................... 27 

3.1 Situation géographique du site ........................................................................................................ 27 

3.2 Risques potentiels d’accident des unités de méthanisation ............................................................ 27 

3.3 Pollutions des eaux de surfaces ...................................................................................................... 27 

3.4 Nuisances générées par le site ........................................................................................................ 28 

3.5 Rentabilité économique .................................................................................................................. 28 

3.6 Infrastructures ................................................................................................................................. 29 

3.7 Utilisation des intercultures ............................................................................................................ 29 

3.8 Plan d’épandage .............................................................................................................................. 29 

3.9 Fertilisation ..................................................................................................................................... 31 

4. Autres interrogations de la commission : .......................................................................................... 32 

4.1 Volet économique et financier ........................................................................................................ 32 

4.2 Pérennité de l’entreprise ................................................................................................................. 33 

4.3 Impact environnemental ................................................................................................................. 34 

4.4 Conduite de l’entreprise .................................................................................................................. 35 

4.5 Fonctionnement et sécurité des installations .................................................................................. 36 

4.6 Trafic routier ................................................................................................................................... 36 

4.7 Plan d’épandage .............................................................................................................................. 36 

5. Références : .......................................................................................................................................... 37 

6. ANNEXES  AU PROCES VERBAL- ................................................................................................ 38 

6.1.1 Résumé des observations ......................................................................................................... 38 

6.1.2 Légende des codes choisis : ..................................................................................................... 38 

 

  

  



25 

 

Enquête publique – Demande d’autorisation d’exploiter et permis de construire une unité de méthanisation – Commune de Combrand (79) 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

 

 

1. Introduction 

 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du Code de l’Environnement, le président de la 

commission d’enquête a rencontré à Niort le mercredi 17 novembre 2015, le président de GAZTEAM 

Énergie. Il lui a communiqué les observations du public et celles de la commission d’enquête, le tout 

consigné dans le présent procès-verbal de synthèse. Une copie intégrale de chaque observation est jointe en 

annexe. La maîtrise d’ouvrage voudra bien en prendre connaissance afin d’apporter des réponses précises à 

chaque point développé dans le présent procès-verbal.   

 

L’ensemble porte sur les points suivants :  

 

 Remarques générales sur le déroulement de l’enquête, 

 Analyse des observations du public. 

 Questions de la commission d’enquête. 

 

Le pétitionnaire est invité à produire sous quinzaine un mémoire en réponse qui sera annexé au 

rapport d’enquête. Ce mémoire est à adresser au président de la commission le mercredi 02 décembre 

2015 au plus tard. 
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2. - Procédure et déroulement de l’enquête 

 

 

L’enquête relative au projet de création et d’autorisation d’exploiter une unité de méthanisation et à la 

demande de permis de construire des installations prévues sur la commune de Combrand s’est déroulée 

dans des conditions satisfaisantes du lundi 12 octobre 2015 au vendredi 13 novembre 2015. 

Aucune remarque particulière n’est à signaler pour ce qui concerne l’application règlementaire des 

prescriptions relatives à cette procédure fixée par arrêté préfectoral du 14 septembre 2015 et notamment : 

- l’affichage de l’avis d’enquête dans les 18 mairies concernées par la procédure (réalisé par les 

municipalités), 

- l’affichage d’un avis d’enquête conforme à la règlementation sur la voie publique au droit du projet 

(réalisé par le pétitionnaire),  

-  l a diffusion dans deux journaux d’un avis d’enquête, renouvelée une fois, dans les trois départements 

des Deux-Sèvres, de la Vendée et du Maine et Loire (réalisée par la Préfecture des Deux-Sèvres).  

D’une manière générale, ce projet n’a guère suscité d’intérêt de la part du public. Durant la quasi-totalité 

de la période d’enquête, les permanences tenues par les commissaires enquêteurs ont été peu fréquentées. 

Toutefois, un regain d’intérêt pour le projet est à noter lors de la dernière permanence au cours de laquelle 

la plupart des observations ont été enregistrées. 

 

Ces observations se répartissent de la manière suivante : 

- Mairie de Combrand : …………….. 2 observations 

- Mairie de Chattelier Châteaumur : ... 2 observations  

- Mairie de La Forêt sur Sèvre :……... 1 observation 

- Mairie de Mauléon : ……………….. 3 observations 

- Boite courriel de la Préfecture :…….. 1 observation 

 

Ainsi à la clôture de l’enquête la commission d’enquête a comptabilisé  

 

 

 

qui se répartissent  de la manière suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

9   observations  

 

5    avis favorables 

       4    avis réservés 
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3. principaux thèmes abordés par le public et questions de la 

commission d’enquête:  

 

3.1 Situation géographique du site  

 Selon un requérant la situation géographique du site est inadaptée. Il considère que cette installation 

aurait davantage sa place dans la zone industrielle de Combrand d’autant plus que cette zone est 

équipée d’une canalisation de gaz naturel pour l’injection du biogaz. 

 

1. Quelles sont les raisons qui ont motivé les porteurs de projet à choisir cet emplacement ? 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 

 

3.2 Risques potentiels d’accident des unités de méthanisation 

 Les normes de sécurité en vigueur aujourd’hui pour ce type d’installation seraient inadaptées. Le 

requérant auteur de cette remarque étaye son propos à partir d’un article de presse de France 

Agricole relatant les nombreux accidents intervenus en Allemagne du type : pollution des ruisseaux, 

incendies et explosions. Selon cet article, même si la France reste aujourd’hui relativement exempte 

d’accident grave, une réunion au ministère de l’écologie à tout de même mis en lumière les risques 

potentiels pour les installations françaises. Il semblerait que l’INERIS travaille sur cette question et 

s’apprête à remettre un rapport au ministère.   

 

2. Considérant les hypothèses d’accidents étudiées dans le dossier et les mesures prises pour les 

éviter, comme les requérants, la commission s’interroge sur les risques réels qui semblent 

conduire le ministère de l’écologie et du développement durable à préparer des instructions 

spécifiques sur la conduite de telles installations. Le pétitionnaire peut-il apporter des 

précisions sur ce point ? 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 

3.3 Pollutions des eaux de surfaces 

 Un agriculteur s’inquiète des risques de pollution des eaux de surface et notamment des ruisseaux 

s’écoulant sur le bassin versant de l’Ouin situé en aval du site en projet.  

 

3. Est-ce que ces inquiétudes sont fondées ? Y a-t-il réellement un risque ? Quelles mesures sont 

prises pour assurer l’étanchéité des sols et la récupération des eaux de ruissellement ou des 

épandages accidentels d’eaux polluées sur le site ? 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 
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3.4 Nuisances générées par le site 

 

 D’une manière générale le site serait susceptible de générer des nuisances olfactives, sonores et 

visuelles. 

 

4. Le dossier d’autorisation ICPE semble apporter toutes les garanties sur l’absence de 

nuisances potentielles évoquées par les pétitionnaires. Selon ces personnes les unités de 

méthanisation font souvent l’objet de plaintes par les riverains de telles installations.  

Quelle est la position de GAZTEAM Énergie sur les risques potentiels du projet ? 

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 

3.5 Rentabilité économique 

 

 Les gérants d’unités de méthanisation auraient le plus grand mal à rentabiliser leurs installations. 

Selon les informations portées au volet économique et financier, GAZTEAM Énergie, dégagerait 

plus de 7% de résultats. Par ailleurs certains requérants considèrent que ce type de projet bénéficie 

d’une aide publique massive au bénéfice de peu d’individus. 

 

5. Si ces difficultés rencontrées par les installations de méthanisation sont bien réelles, comment 

GAZTEAM Énergie peut obtenir de telles prévisions de rentabilité ? Comment justifie-t-il les 

aides publiques sur ce type de projet ? 

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 

 

 Pour certains ce projet est coûteux et risqué pour l’environnement. Il pourrait éloigner les 

agriculteurs, fournisseurs de fumiers,  de l’indispensable « Agro-Ecologie ».  

 

6. Quelle réponse peut apporter GAZTEAM Énergie sur ce point ? 

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 
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3.6 Infrastructures 

 

 L’augmentation du trafic sur les axes routiers de faible gabarit pourrait générer une accélération de 

l’usure de la chaussée. Plusieurs personnes s’inquiètent de savoir qui financera les travaux 

d’entretien. 

 

7. Quelle réponse peut apporter GAZTEAM Énergie sur ce point ? 

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 

 

 

3.7 Utilisation des intercultures 

 Il semblerait que l’exportation du carbone des sols se ferait au détriment de l’amélioration de la 

qualité des sols. Par ailleurs, la Confédération Paysanne considère également que l’exportation des 

fumiers et des pailles constitue un appauvrissement des terres labourables en matières organiques.  

 

8. Quel est le point de vue de GAZTEAM Énergie sur ces remarques ? 

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 

 

9. La Confédération Paysanne souhaiterait savoir si des surfaces cultivées sont réservées à la 

production de végétaux pour alimenter les digesteurs ?  

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 

 

 

3.8 Plan d’épandage 

 

 L’association Haut Bocage Vendéen reconnait, dans son observation 1C CHA, les intérêts de la 

méthanisation et considère qu’elle peut apporter une meilleure maîtrise des apports en éléments 

fertilisants. L’épandage limité au strict besoin des plantes permettrait d’éviter un transfert des 

nitrates et du phosphore vers les cours d’eau. Elle salue par ailleurs le travail réalisé pour 

caractériser l’aptitude des sols à l’épandage. Cependant elle interpelle la maîtrise d’ouvrage sur des 

points particuliers du plan d’épandage qu’il conviendrait de corriger car l’enjeu de ce plan doit 
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porter sur la démonstration de la capacité de gestion des digestats sans porter atteinte à la qualité 

des eaux superficielles, comme le rappelle l’Autorité Environnementale. 

 

 

- Îlot 9 : Cet îlot serait situé entièrement en zone humide de classe O pour sols « non aptes à 

l’épandage » alors qu’il est compté en surface « épandable toujours en herbe ». De plus cette zone est 

située en ZNIEFF de type I dont l’épandage pourrait être la cause d’une disparition d’espèces 

patrimoniales rares en Vendée. L’association demande d’exclure cette parcelle du plan d’épandage. 

 

10. Après vérification de ces informations quelle est la position de GAZTEAM Énergie en ce qui 

concerne l’épandage sur l’îlot 9 ?  

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 

 

- Îlot 12 : Une partie de cet îlot correspond à une zone humide et en ZNIEFF I (4.23ha) alors qu’elle 

est répertoriée en zone « épandable toujours en herbe ». L’association demande d’exclure cette 

parcelle du plan d’épandage. 

Par ailleurs il apparaît surprenant à l’association de considérer comme « surface potentiellement 

épandable » la surface pâturée «  non épandable ». 

 

11. Quelle réponse peut apporter GAZTEAM Énergie à ces deux interrogations ? 

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 

 

- Îlot 6 : (commune de La Pommeraie-sur-Sèvre) L’association relève une incohérence sur cet îlot.  En 

effet pour cette zone il est indiqué qu’il s’agit d’une surface toujours en herbe et « non épandable » et 

plus loin qu’elle correspond à une surface de 3.62 ha « non épandable pâturée »  

 

12. L’association s’interroge sur la présence de cette parcelle dans le plan d’épandage. 

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Îlot 38 et 39 : (commune de Montournais) Deux mares ne seraient pas identifiées sur le plan 

d’épandage. L’une serait située au centre de l’îlot 39 (IGN 1426E de 2004), l’autre en limite nord et 

jouxtant l’îlot 38. Seule une partie de la zone située autour de la mare est classée en zone humide et 

non apte à l’épandage.  
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13. Après vérification de ces informations quelle est la position de GAZTEAM Énergie en ce qui 

concerne l’épandage sur les pourtours de cette mare ?  

 

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 

 

- Îlot 36 : D’une surface de 0.67ha cet îlot serait en zone humide de classe O « non apte à 

l’épandage ». Elle serait située à l’aval d’un plan d’eau qui n’apparaît pas sur le plan joint au dossier. 

 

14. L’association demande pourquoi cette surface apparaît comme une surface « épandable 

toujours en herbe » ? 

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 

 

3.9 Fertilisation  

 

 La Confédération Paysanne souhaiterait connaître la proportion de NPK soluble dans le produit 

épandu. Elle considère que si cette part est importante elle induit un grand risque pour le N et P par 

lessivage et donc en contradiction avec les SAGE. Elle estime par ailleurs que le digestat est un 

engrais soluble dangereux pour l’environnement et que la méthanisation dans son ensemble serait 

ruineuse pour les éleveurs. A ce procédé elle préfère le compostage lorsqu’il y a un surplus de 

fumier. De son point de vue le fumier n’est pas un déchet. (Obs : 1R CHA) 

 

15.  Selon les informations recueillies il semblerait que le digestat présente un risque de 

volatilisation de l’azote en conditions douces et sèches. Son utilisation au début du printemps 

en serait compliquée. Quelles sont les réponses que peut apporter la maîtrise d’ouvrage à ces 

interrogations ? 

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage :  

 

 

 

 

 

 Les requérants joignent un long article de presse qui tend à démontrer que la technologie 

actuellement utilisée, dont fait évidemment partie le projet de méthanisation GAZTEAM Énergie, 

n'est pas mature, tant que la question des émissions d'ammoniac dans l'air se produisant lors des 

étapes aval n'est pas réglée. Cet article souligne que les émissions agricoles d'ammoniac dans l'air 

qui représentent la quasi-totalité des émissions nationales de ce gaz, sont au cœur de deux 

problématiques d'intérêt général majeures : 
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-  la pollution de l'air aux particules fines, souvent en cause lors des pics de pollution, en 

particulier au printemps, 

-  les émissions de protoxyde d'azote, très puissant gaz à effet de serre à longue durée de vie, à 

89% d'origine agricole dans notre pays, et dont une part significative découle tant de la 

volatilisation de l'ammoniac que du lessivage des nitrates. 

Les auteurs déplorent que ces problématiques demeurent complètement absentes de la décision 

politique et ignorées à tous niveaux. 

 

16. Quelle est la position du maître d’ouvrage sur les conséquences de la volatilité de 

l’ammoniac 

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 

 

4.  Autres interrogations de la commission : 

 

4.1 Volet économique et financier 

 

 Une divergence apparaît dans les éléments portés au dossier en ce qui concerne les apports 

financiers personnels des porteurs de projet. En effet en page 20 du dossier ICPE il est noté que les 

subventions et apports des associés s’élèvent à 25%  du montant global alors que dans le volet 

économique et financier il est indiqué le chiffre de 35%. 

 

1. Quel est le montant réel des apports personnels ?   

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

  

 

 Même si certains éléments chiffrés sont portés dans le dossier, le volet financier devrait se suffire à 

lui-même. Or il apparaît incomplet. En effet un certain nombre d’informations manque à ce 

document. Ces lacunes pourraient avoir pour effet de nuire à une information complète de la 

population. En particulier il n’est pas mentionné : 

- Le capital social de l’entreprise, 

- Le montant global nécessaire pour la réalisation de ce projet. Cette information est en 

particulier nécessaire pour déterminer l’obligation de la constitution de garanties 

financières. (art. L516-1 du code de l’Environnement notamment).   

Par ailleurs, même si la commission a bien compris que l’établissement bancaire principal, compte 

tenu des éléments en sa possession,  ne pouvait aller au-delà d’une lettre d’intention et d’intérêt, il 
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est permis de s’interroger sur les raisons qui conduisent, à ce stade du dossier,  à ignorer le montant 

réel des apports personnels qui semblent la clé de voûte du montage financier.   

 

2. Est-ce que la maîtrise d’ouvrage est en mesure d’apporter les informations absentes à cet 

égard ? 

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

4.2 Pérennité de l’entreprise 

 

  A la lecture du dossier il apparaît que le process retenu n’accepte que le traitement des déchets 

organiques agricoles. L’entreprise est donc liée aux apporteurs d’intrants (45 899 t/an) de fumier 

d’élevage afin d’atteindre le tonnage nécessaire à son bon fonctionnement et à sa rentabilité. Il en 

est de même pour la reprise des digestats dont Fertil’éveil  enlève près de 57% de la production, ce 

qui pourrait fragiliser l’entreprise en cas de défaut (engagement de seulement 5 ans et de rupture 4 

mois précédant l’arrêt définitif ou partiel du contrat). L’autorité environnementale semble aussi 

s’interroger sur ce point. 

  

3. Dans l’intérêt de l’entreprise, GAZTEAM Énergie doit maîtriser l’apport de ses intrants. De 

quelles solutions alternatives disposent les gérants dans l’éventualité d’un défaut d’une ou 

plusieurs exploitations fortement contributrices en apport, en particulier dans une période de 

fortes turbulences de l’activité d’élevage.  

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 

 

4. Quelles sont les solutions alternatives en cas de défaut de Fertil’éveil qui représente le client 

principal de reprise des digestats ? 

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

  

 

 

5. Compte tenu de l’importance du tonnage de digestat repris par Fertil’Eveil pourquoi 

Gazteam Énergie n’à pas retenu le choix de composter directement sur le site de la société en 

procédant à une demande d’homologation du compost ?  
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Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 

 Il semble aujourd’hui qu’il se multiplie des projets de méthanisation de déchets agricoles dans un 

rayon de 20km autour du site en projet de GAZTEAM Énergie (Mauléon (79), La Séguinière (49), 

Chatillon sur Thouet (79).  

 

6. Face à la multiplication des projets de méthanisation est-ce que le gisement mobilisable en 

secteur agricole sera suffisant pour assurer le fonctionnement de ces installations. ? Ne risque 

t-on pas, à terme, de compenser l’insuffisance de déchets organiques par des cultures 

énergétiques comme s’en inquiète un requérant ?   

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 

 

4.3 Impact environnemental 

 

 Les diffusions d’émanations malodorantes des unités de méthanisation semblent faire parfois l’objet 

de plaintes des riverains. Selon les informations portées au dossier les opérations de déchargement, 

digestion, et évacuation du produit se font en atmosphère confinée et l’air filtré avant son rejet dans 

l’atmosphère.  

 

7. Comment alors expliquer ces fuites malodorantes ? Ne proviennent-elles pas d’émanations 

lors de l’ouverture et de la fermeture des portes du lieu de dépotage ou lors d’un éventuel 

dysfonctionnement des soupapes qui sont tenues de relâcher les gaz dans l’atmosphère en cas 

de surpression dans le ciel gazeux des digesteurs.  

Quelles sont les dispositions mises en place pour éviter ce risque ? 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

  

 

 

 La torchère brûle 2% environ des gaz produits par les trois digesteurs en fonctionnement normal et 

la totalité de la production en cas de non-conformité du biométhane à l’injection. Dans l’éventualité 

d’une panne de cette installation le risque de diffusion dans l’atmosphère de produits malodorants 

est à craindre.  

 

8. Quelles sont les dispositions prises pour pallier cet inconvénient qui pourrait perdurer 

plusieurs jours?  

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 
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 Les soupapes et la torchère seront vérifiées et entretenues régulièrement (pages 224 dossier ICPE) 

 

9. Ces opérations de sécurité seront effectuées à  quelle périodicité? 

 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

 Compte tenu du relief et de la végétation aux alentours du site en projet les installations seront 

dissimulées des vues lointaines. Néanmoins la masse des installations transformera le secteur 

d’implantation du projet. Aussi un soin particulier pour une bonne intégration paysagère de 

l’ensemble de la structure devra être recherché. Il est dit (page 106 du dossier ICPE) que « le parti 

pris architectural et paysager reposera sur le choix des couleurs, des matériaux, et sur le traitement 

des limites » sans autres précisions. 

 

10. La maîtrise d’ouvrage pourrait-elle apporter plus d’informations pratiques sur le plan 

d’aménagement paysager qu’elle compte mettre en œuvre ? 

 Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

  

 

 

4.4 Conduite de l’entreprise 

  

 Les exploitants agricoles ne sont pas nécessairement préparés à gérer des installations industrielles. 

Une telle unité de méthanisation nécessite la présence de personnels qualifiés afin d’assurer son 

fonctionnement et prendre les mesures de sécurité nécessaires en cas de dysfonctionnement pouvant 

engager la sécurité des personnels de l’entreprise ou des riverains. 

 

11. Quelle formation ou qualification doit détenir le (ou les) technicien responsable de 

fabrication?  

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 
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4.5 Fonctionnement et sécurité des installations  

 

 GAZTEAM Énergie a fait le choix de mettre en place un dispositif de production entièrement 

automatisé et piloté par un système informatique. Le fonctionnement de l’ensemble étant en continu 

un arrêt général ou partiel peut avoir des conséquences sur le bon déroulement du processus.  

 

12. Quelles sont les dispositions mises en place en cas de dysfonctionnement des commandes 

informatiques ? (fonctionnement de l’ensemble et sécurité des installations). Existe-t-il une 

alternative manuelle ? 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

  

 

 

4.6 Trafic routier 

 

 La maîtrise d’ouvrage a fait des démarches auprès du conseil général pour ce qui concerne 

l’augmentation du trafic sur les routes départementales. Une réponse positive est jointe en annexe 

du dossier ICPE. 

 

13. Pourquoi la même démarche n’a pas été effectuée auprès de la municipalité de Combrand 

alors que de l’avis de la commission les inconvénients de l’augmentation du trafic seront 

probablement plus impactants sur le réseau communal ? La maîtrise d’ouvrage a fait 

d’ailleurs des propositions d’aménagement du réseau public routier. Ces propositions 

d’aménagement ont-elles été faites en accord avec la municipalité ? 

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

 

  

 

4.7 Plan d’épandage 

 

 Le plan d’épandage a été étudié pour disperser sur les terrains agricoles du digestat solide obtenu 

après méthanisation des déchets organiques et de végétaux. Le classement en « produit non 

odorant » conditionne les distances à respecter autour des maisons d’habitation. La distance 

réglementaire d’éloignement des habitations est de 50m. Ainsi sur le plan d’épandage joint au 

dossier, une zone d’interdiction d’un rayon de 50m est matérialisée par des hachures autour des 

résidences. 
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Par ailleurs, une autre zone comprise entre 50 et 100m autour des habitations, est repérée sur le plan 

par des hachures discontinues avec la mention portée en marge « Surfaces supplémentaires 

épandables TL ». 

 

14. La commission s’interroge sur la présence de cette zone alors que l’entreprise produit 

uniquement du digestat solide. Dans le cas présent la règlementation relative à la bande des 

50m à 100m ne concerne pas ce type de produit. Est-ce que cela suppose la possibilité 

d’épandre dans cette zone un autre produit que le digestat solide obtenu après méthanisation 

de GAZTEAM Énergie ?   

Réponse de la maîtrise d’ouvrage : 

 

 

  

 

 

 

Niort le mercredi 18 novembre 2015 

 

 

 

 

 

Bernard ALEXANDRE 

Président de la commission d’enquête 

 
 

 

 

 

5. Références :                                             

 Décision de nomination de la commission d’enquête par le Tribunal Administratif  n° 

E15000138/86 du 03 août 2015 

 Arrêté d’organisation de l’enquête de Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres du 14 septembre 2015. 
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6. ANNEXES  AU PROCES VERBAL- 

 

 

6.1.1 Résumé des observations 
 

Dans ce chapitre est reporté le résumé de chaque intervention du public recueillie : sur le registre 

d’enquête, les courriers adressés au président de la commission d’enquête, les observations transmises par 

messagerie électronique ou formulées oralement. 

Afin d’en faciliter la lecture, ce résumé est articulé en quatre appendices :  

 Appendice A : Interventions exprimant dans leur conclusion un avis défavorable. 

 Appendice B : Interventions exprimant dans leur conclusion un avis Favorable. 

 Appendice C : Interventions exprimant dans leur conclusion un avis réservé. En fait, il s’agit de 

courriers exprimant des réserves, dont certaines sont substantielles, mais qui n’expriment pas 

explicitement un avis défavorable dans leur conclusion. 

 Appendice D : Interventions exprimant dans leur conclusion un avis neutre ou sans rapport avec le 

projet. 

 

 

6.1.2 Légende des codes choisis : 
 

 

Support Code  Point d’enquête Code 

Registre  R  COMBRAND (79) COM 

Courrier C  MAULEON (79) MAU 

Electronique E  SAINT-MAURICE-LA-FOUGEREUSE (79) SMF 

Orale O  LES CHATTELIERS-CHATEAUMUR (85) CHA 

   LA FORET-SUR-SEVRE (79) LFS 

   YZERNAY (49) YZE 

   Site Internet de la Préfecture PREF 

 

 

Exemple : La première observation déposée sur le registre de COMBRAND est répertoriée sous le numéro 

suivant : 1 R COM 

 

 

 

 

 

 

 

 



N° 
S

u
p

p
o
rt

 
Code Nom et Prénom 

Origine de la 

déposition 
Résumé de l’observation 

Avis sur le 

projet 
Thèmes abordées 

Nbre de 

personnes 

 

APPENDICE A – AVIS FAVORABLE 
 

 

1 R MAU 

 

Marie CHARRIER 

La Chapelle Largeau 

 

Alain CHARRIER 

La Chapelle Largeau 

 

Particulier Bon projet  pour l’environnement  FAVORABLE Environnement 

 

 

 

2 

2 R MAU Louis- Marie CHARRIER Particulier La méthanisation est l’avenir pour l’agriculture et autres activités de la terre.  FAVORABLE Volet économique 

 

1 

3 E PREF 

 

Catherine PUAUT 

 

Vice présidente de la CABB 

en charge de 

l’environnement 

Communauté 

d’Agglomération 

du Bocage 

Bressuirais 

 

La Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais émet un avis favorable au projet de GAZTEAM Energie. Le 

requérant indique que ce projet participe à la dynamique environnementale du Bocage Bressuirais en produisant une 

énergie locale et renouvelable tout en limitant les importations de gaz fossile. Par ailleurs il signale que ce procédé réduira 

les émissions de gaz à effet de serre en valorisant le méthane à la source. Enfin il précise que les agriculteurs pourront 

remplacer l’utilisation d’engrais chimique par le digestat.  

Le rédacteur conclut en considérant que ce projet participe également aux objectifs et à la dynamique du Plan Climat 

Energie Territorial de la Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais. 

 

FAVORABLE 
Environnement 

Volet économique 

 

 

 

 

1 

3 R MAU Mathieu BOISSINOT 
SAS Michel 

BOISSINOT 

 

Le requérant est satisfait d’avoir obtenu un lot de ce marché d’une part pour  sa proximité avec le projet et d’autre part 

en raison de la rareté d’autres projets de ce type dans le Mauléonnais. 

Il soutient également cette unité de méthanisation car elle relève d’un processus naturel. Il précise par ailleurs qu’il 

développe et encourage les installations de production d’énergies renouvelables au sein de son entreprise. 

 

FAVORABLE 
Volet économique  

Energie renouvelable 

 

 

1 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

E COM Mickael GUILLET 

Directeur 

 

CHOLET TP 

 

Ce chef d’entreprise souhaite apporter son soutien au projet de construction du site de méthanisation de la SAS 

GAZTEAM Energie, situé à La Maison Neuve, commune de COMBRAND. 

 

L’issue favorable de l’enquête publique est importante pour cette entreprise au regard du contexte économique très 

compliqué où il faut se battre tous les jours pour la préservation des emplois de la société. 

Le lot ‘Terrassement-Voirie’ que CHOLET TP est susceptible de réaliser permettra d’assurer l’emploi de 4 à 10 

personnes pendant 6 mois. 

Par ailleurs, le rédacteur à noté que  l’autorité environnementale dans son avis considère que le projet témoigne d’une 

analyse sérieuse visant à explorer tous les impacts potentiels du projet. 

 

FAVORABLE 
Volet économique 

Dossier 

 

 

 

 

 

1 

 

APPENDICE C – AVIS RÉSERVÉ 
 

 

1 

 

 

2 

R 

 

 

E 

COM 

 

 

PREF 

 

 

Michel COUTANT  

18 rue Charles Roux 

79140 COMBRAND 

 

 

 

Laurent PASQUIER 

La Gagorep 

79140 COMBRAND 

 

 

 

Gaël MARCHAND 

Agriculteur 

 

Agriculteur 

 

Agriculteur 

 

- La situation géographique du site n’est pas adaptée au projet  

 La zone industrielle toute proche, équipée d’une conduite de gaz  correspondrait mieux, 

 L’infrastructure routière n’est pas adaptée, elle est actuellement interdite aux poids lourds, 

 Quid de l’entretien du réseau routier ? 

-Sécurité des installations et des personnes – Selon les requérants les normes d’aujourd’hui seraient inadaptées. Pour 

étayer leurs propos il est joint un article de presse de La France Agricole. 

- Qualité de l’eau en aval – Ils s’interrogent sur l’impact de cette installation vis-à-vis de la qualité de l’eau en aval 

(bassin versant de l’Ouin). 

- Impacts du projet – Ils s’interrogent également sur  les nuisances olfactives, sonores et visuelles générées par le site. 

- Rentabilité économique – Ils demandent combien d’emplois seront créés et s’ils sont bien en adéquation avec les fonds 

publics dépensés. Un article de Presse de La France Agricole, joint par les requérants relate l’absence de rentabilité 

RÉSERVÉ 

Implantation du site 

Sécurité des 

installations 

Qualité des eaux 

superficielles 

Volet économique 

Cultures 

intermédiaires  

 

 

 

 

 

 

3 
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Puy Gazard 

79140 COMBRAND 

 

 

 

des installations de méthanisation. 

- Intercultures – Ils émettent des réserves sur leur utilisation car selon eux l’exportation du carbone serait au détriment de 

l’amélioration de la qualité des sols.  

 

Les requérants joignent un long article de presse qui tend à démontrer que la technologie actuellement utilisée, dont 

fait évidemment partie le projet de méthanisation GAZTEAM Énergie, n'est pas mature, tant que la question des 

émissions d'ammoniac dans l'air se produisant lors des étapes aval n'est pas réglée. Cet article souligne que les émissions 

agricoles d'ammoniac dans l'air qui représentent la quasi-totalité des émissions nationales de ce gaz, sont au cœur de deux 

problématiques d'intérêt général majeures : 

-  la pollution de l'air aux particules fines, souvent en cause lors des pics de pollution, en particulier au printemps, 

-  les émissions de protoxyde d'azote, très puissant gaz à effet de serre à longue durée de vie, à 89% d'origine agricole 

dans notre pays, et dont une part significative découle tant de la volatilisation de l'ammoniac que du lessivage des 

nitrates. 

Les auteurs déplorent que ces problématiques demeurent complètement absentes de la décision politique et ignorées à 

tous niveaux. 

   

1 O LFS ANONYME Agriculteur 

     

 Échange entre le Commissaire enquêteur et une personne ne souhaitant pas se faire connaître. 

 

Le requérant, agriculteur retraité de COMBRAND,  prend connaissance du dossier et interroge le commissaire 

enquêteur. Au cours de la discussion il émet son point de vue sur le projet sans toutefois souhaiter déposer par écrit sur le 

registre d’enquête.  

Il ressort de l’entretien que le requérant n'émet pas d'objections sur le projet, sans toutefois exprimer un avis 

clairement favorable. Il s'inquiète de l'éventualité de l'utilisation de cultures dédiées à la production d'énergie, à laquelle il 

est opposé. Il estime que le trafic généré sur les voies communales d'accès ne compromettra pas les conditions de 

circulation étant donné les aménagements routiers prévus au projet.  

 

RÉSERVÉ 
Cultures 

intermédiaires  

 

 

 

 

1 

1 C CHA 

 

Françoise CHATAIGNIER 

 

8 route de Linaudière 

85700 - POUZAUGES 

Association 

Ecologique du 

Haut Bocage 

Vendéen 

 

L’association Haut Bocage Vendéen reconnait, dans son observation 1C CHA, les intérêts de la méthanisation et 

considère qu’elle peut apporter une meilleure maîtrise des apports en éléments fertilisants. L’épandage du strict besoin 

des plantes permettrait d’éviter un transfert des nitrates et du phosphore vers les cours d’eau. Elle salue par ailleurs le 

travail réalisé pour caractériser l’aptitude des sols à l’épandage. Cependant elle interpelle la maîtrise d’ouvrage sur des 

points particuliers du plan d’épandage, présentés ci-dessous, qu’il conviendrait de corriger car l’enjeu de ce plan doit 

porter sur la démonstration de la capacité de gestion des digestats sans porter atteinte à la qualité des eaux superficielles, 

comme le rappelle l’Autorité Environnementale. 

 

Îlot 9 : situé entièrement en zone humide de classe O pour sols « non apte à l’épandage » et ZNIEFF de type I demande le 

retrait de la surface « épandable toujours en herbe ». 

 

Îlot 12 : Une partie de cet îlot correspond à une zone humide et en ZNIEFF I (4.23ha) alors qu’elle est répertoriée en zone 

« épandable toujours en herbe ». L’association demande d’exclure cette parcelle du plan d’épandage. Par ailleurs il 

apparaît à l’association surprenant de considérer comme « surface potentiellement épandable » la surface pâturée «  non 

épandable ». 

 

Îlot 6 : (commune de La Pommeraie-sur-Sèvre) L’association relève une incohérence sur cet îlot.  En effet pour cette 

zone il est indiqué qu’il s’agit d’une surface toujours en herbe et « non épandable » et plus loin qu’elle correspond à une 

surface de 3.62 ha « non épandable pâturée » L’association s’interroge sur la raison de faire figurer cette parcelle au plan 

d’épandage. Pourquoi l’interdiction d’épandage ne porte-t-elle  pas sur les pourtours de cette mare ? 

 

Îlot 38 et 39 : (commune de Montournais) Deux mares ne seraient pas identifiées sur le plan d’épandage. L’une serait 

située au centre de l’îlot 39 (IGN 1426E de 2004), l’autre en limite nord et jouxtant l’îlot 38. Seule une partie de la zone 

située autour de la mare est classée en zone humide et non apte à l’épandage 

 

Îlot 36 : D’une surface de 0.67ha cet îlot serait en zone humide de classe O « non apte à l’épandage ». Elle serait située à 

l’aval d’un plan d’eau qui n’apparaît pas sur le plan joint au dossier. L’association demande pourquoi cette surface 

apparaît comme une surface « épandable toujours en herbe » ? 

 

RÉSERVÉ  
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1 R CHA 

 

Laurent  PACHETEAU 

 

3 La Chemillardière 

85700 – SAINT-MESMIN 

 

Confédération 

Paysanne  

 

La Confédération Paysanne souhaiterait connaître la proportion de NPK soluble dans le produit épandu. Elle considère 

que si cette part est importante elle induit un grand risque pour le N et P par lessivage et donc en contradiction avec les 

SAGE. Elle estime par ailleurs que le digestat est un engrais soluble dangereux pour l’environnement et que la 

méthanisation dans son ensemble serait ruineuse pour les éleveurs. A ce procédé elle préfère le compostage lorsqu’il y a 

un surplus de fumier. De son point de vue les fumiers ne sont pas des déchets et doivent rester sur les exploitations. 

Par ailleurs elle considère que l’exportation des fumiers et des pailles est très risquée et constitue un appauvrissement 

des terres labourables en matières organiques. 
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ANNEXE 15 – Bilan énergétique annuel 
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ANNEXE 16 – Mémoire réponse du maître d’ouvrage 

 
































































